
Lausanne, le 13 juin 2023

Communiqué de presse du Tribunal fédéral

Décisions d'attribution de la Cour plénière

La Cour plénière du Tribunal fédéral a élu lundi Monsieur le Juge fédéral Bernard
Abrecht comme Président de la nouvelle deuxième Cour de droit pénal, qui entrera
en  fonction  le  1er juillet  2023.  Les  nouveaux  Juges  fédéraux  Monsieur  Yann-Eric
Hofmann et Monsieur Jean Métral, élus en mars dernier, seront affectés respective-
ment à la deuxième Cour de droit pénal et à la quatrième Cour de droit public.

Le Juge fédéral Bernard Abrecht, jusqu'à présent membre de la quatrième Cour de droit
public, présidera à partir du 1er juillet 2023 la nouvelle deuxième Cour de droit pénal. Le
Tribunal  fédéral  avait  décidé  d'instituer  une  deuxième  cour  de  droit  pénal  en  février
dernier.

En mars 2023, l'Assemblée fédérale a élu deux nouveaux juges fédéraux. La Cour plé-
nière (collège de l'ensemble des juges du Tribunal fédéral) a décidé d'attribuer Monsieur
le Juge fédéral Yann-Eric Hofmann à la deuxième Cour de droit pénal et Monsieur le
Juge fédéral Jean Métral à la quatrième Cour de droit public. Monsieur le Juge fédéral
Stephan Hartmann siégera à partir du 1er juillet 2023 à la Commission de recours du Tri-
bunal fédéral en lieu et place de Monsieur le Juge fédéral Bernard Abrecht.

Les huit cours à partir du 1er juillet 2023 seront ainsi composées comme suit :

• Première  Cour  de  droit  public  :  Lorenz  Kneubühler  (Président  de  la  cour),
François Chaix, Stephan Haag, Thomas Müller, Laurent Merz
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• Deuxième Cour  de droit  public  :  Florence  Aubry  Girardin  (Présidente  de la
cour), Yves Donzallaz, Julia Hänni, Stephan Hartmann, Marianne Ryter

• Troisième  Cour  de  droit  public  :  Francesco  Parrino  (Président  de  la  cour),
Thomas Stadelmann, Margit  Moser-Szeless, Michael Beusch, Karin Scherrer
Reber

• Quatrième Cour de droit public : Martin Wirthlin (Président de la cour), Marcel
Maillard, Alexia Heine, Daniela Viscione, Jean Métral

• Première  Cour  de  droit  civil  :  Monique  Jametti  (Présidente  de  la  cour),
Fabienne Hohl, Christina Kiss, Yves Rüedi, Marie-Chantal May Canellas

• Deuxième  Cour  de  droit  civil  :  Christian  Herrmann  (Président  de  la  cour),
Elisabeth Escher, Nicolas von Werdt, Felix Schöbi,  Grégory Bovey, Federica
De Rossa

• Première Cour de droit pénal : Laura Jacquemoud-Rossari (Présidente de la
cour), Christian Denys, Giuseppe Muschietti, Beatrice van de Graaf

• Deuxième Cour de droit pénal : Bernard Abrecht (Président de la cour), Sonja
Koch, Christoph Hurni, Christian Kölz, Yann-Eric Hofmann

Contact : Peter Josi, Chargé des médias
Tél. +41 (0)21 318 91 53; Fax +41 (0)21 323 37 00
Courriel : presse@bger.ch   

Page 2

mailto:presse@bger.ch

	Communiqué de presse du Tribunal fédéral

